
Concertation continue -

Webinaire de la façade 

Sud-Atlantique

Mercredi 19 mars 2025  – 18h00 – 20h00



Propos introductif

* M. l’administrateur général Alexandre Ely, adjoint au préfet maritime de l’Atlantique

* Mme Régine Leduc, adjointe au secrétaire général pour les affaires régionales de la

préfecture de région Nouvelle-Aquitaine



Intervention de Mme Julie Dumont, garante de la Commission nationale du débat public pour la concertation continue en Sud-Atlantique



Cadre des échanges

• Ce webinaire est enregistré.
Vous pouvez passer en mode plein écran en cliquant sur
« agrandir » en haut à droite de la présentation.

• Posez vos questions au fil de l’eau dans le tchat, idéalement
lorsque le thème correspondant est traité.

Nous y répondrons lors des 3 temps d’échanges au fil du webinaire.
Nous vous remercions de rester courtois et de privilégier des
questions concises afin d’en faciliter le relais.
Les questions qui ne pourraient pas être traitées ce soir feront
l’objet d’une réponse écrite dans le cadre d’une seconde lettre
d’information.

• Toutes les informations relatives à la concertation continue sont
disponibles sur la page web Géolittoral.

Vous pourrez y retrouver le replay de ce webinaire ainsi qu’une
foire aux questions.
Vous pourrez y participer à la concertation continue jusqu’au 12
avril en y postant vos contributions.

Lettre d’information disponible sur le site de la
Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique :



Ordre du jour

⚫ Séquence 1 : La mise à jour de la Stratégie de façade maritime Sud-Atlantique

⚫ 1.1 La Stratégie de façade maritime Sud-Atlantique

⚫ 1.2 Sa mise à jour avant son adoption fin 2025

Temps d’échanges

⚫ Séquence 2 : La prise en compte de la planification énergétique et environnementale dans la planification maritime

⚫ 2.1 La planification énergétique en mer

⚫ 2.2 La planification environnementale maritime

Temps d’échanges

⚫ Séquence 3 : L’articulation de la planification maritime Sud-Atlantique avec les enjeux terrestres et les enjeux de la 

façade Nord-Atlantique Manche Ouest

⚫ 3.1 L’articulation de la planification maritime avec les politiques publiques terrestres

⚫ 3.2 La gestion des enjeux inter-façade

Temps d’échanges



Séquence 1 :

La mise à jour de la Stratégie de façade maritime

1.1 La Stratégie de façade maritime Sud-Atlantique



Loi d’accélération de la
production d’énergies
renouvelables (APER) :
mutualisation des
débats publics avec
l’éolien en mer

Le document stratégique de façade



La stratégie de façade maritime :

Construction de la stratégie de façade maritime



Principaux axes du projet de territoire à horizon 2050 :
- L’atteinte du bon état écologique du milieu marin incluant une bonne qualité de 
l’eau et une résilience des territoires face aux risques littoraux ;

- la transition écologique des filières, via notamment le développement de nouvelles
technologies ou le renforcement des liens avec la communauté scientifique ;

- L’attractivité des métiers de la mer et la sensibilisation du grand public aux enjeux
du milieu maritime.

La Stratégie de façade maritime Sud-Atlantique

Déclinaison en objectifs variés, tels que :

- Pour la pêche professionnelle :
le développement d’une filière pêche
professionnelle diversifiée et durable

- Pour les ports et le développement de la filière
des énergies marines renouvelables :

l’adaptation des infrastructures portuaires au
déploiement de l’éolien en mer

- Relativement aux risques littoraux :
la prise en compte des risques naturels dans la
planification pour des territoires littoraux plus
résilients

@Thierry Degen / 

Terra

@ Arnaud Bouissou / Terra



Séquence 1 :

La mise à jour de la Stratégie de façade maritime

1.2. Sa mise à jour avant son adoption fin 2025



1.2. La mise à jour de la stratégie de façade maritime

Mise à jour de la stratégie de 2019 :

1.1 La situation de l’existant : 
Ajustements et actualisation selon 

l’évolution des politiques sectorielles

1.2 La vision d’avenir de la façade : 
Prise en compte des enseignements du 
débat public et des nouveaux enjeux

2.1 Les objectifs stratégiques et les 
indicateurs associés : 

Consolidation et opérationalisation en 
lien avec les services, les experts et les 

acteurs de la façade

2.2 La carte des vocations : 
Cartographies affinées avec les 

éléments du débat public (éolien, ZPF, 
ports, aquaculture)

Un document de synthèse d’environ 80 pages 
+

Des annexes :

- Description des activités socio-économiques

- Synthèse scientifique et technique relative à
l’évaluation initiale de l’état écologique des eaux
marines

- Détails des objectifs stratégiques

- Planification de l’éolien des zones de protection
forte et de l’aquaculture

- Fiches descriptives des zones de vocations

- Cartes de synthèse





Séquence 1 : La mise à jour de la Stratégie de façade maritime

1.1 La Stratégie de façade maritime Sud-Atlantique
1.2 Sa mise à jour avant son adoption fin 2025

Temps d’échange :
10 minutes



Séquence 2 :

La prise en compte de la planification énergétique et environnementale 
dans la planification maritime

2.1. La planification énergétique en mer



La stratégie nationale de développement de l’éolien en mer

Objectifs de la Programmation 
pluriannuelle de l’énergie 

⚫ Attribution de 8 à 10 GW 
supplémentaires d’ici fin 2026 
(AO10)

⚫ 18 GW installés en 2035

⚫ 45 GW installés en 2050

⚫ Sud-Atlantique : au moins 7 GW 
en 2050

▪ 1 GW d’éolien en mer permet de 
produire l’équivalent en 
électricité de la consommation 
électrique de 1,5 M de personnes

▪ 1 GW = 4 TWh/an de production 
d’électricité



Les parcs éoliens en mer Oléron

Oléron 1 :

1 à 1,2 GW
180 km2

Posé grande profondeur

Oléron 2 :

1 à 1,2 GW
250 km2

Posé ou flottant



Le choix des zones prioritaires

• Identification de zones d’une surface de 250 km² en vue 
de l’implantation de 1 à 2 parcs de 1,2 GW à l’horizon 
2035

• 1,2 GW = équivalent en production de la consommation 
électrique de 1 800 000 personnes

• Prise en compte des capacités de raccordement à 
l’horizon 2035

• Prise en compte des enjeux considérés comme 
prioritaires (pêche et environnement) suivant une 
démarche d’évitement des impacts

• Zones prioritaires = futures zones d’appels d’offres dès 
2025 pour des mises en services à partir de 2035

→ Décision ministérielle du 17 octobre 2024



Les parcs éoliens en mer Golfe de Gascogne

⚫ Golfe de Gascogne 
Sud

- 2035
- 1,2 GW
- 250 km2
- Eolien flottant

⚫ Golfe de Gascogne 
Nord

- 2040
- 1,2 GW
- 250 km2
- Eolien flottant



Eolien en mer - Technologies

Eolienne Floatgen, site SEM-REV (Loire-Atlantique)



Synthèse



Le raccordement

➢Lors du débat public, RTE a proposé de raccorder jusqu’à deux 
parc(s) (dont Oléron 2) sur le projet de renforcement du réseau 
THT par la mer « Gironde-Loire Atlantique »

Une solution de nature à mutualiser les ouvrages de réseau en 
mer pour améliorer leur efficacité économique et réduire leur 
empreinte environnementale.

➢La décision ministérielle du 17 octobre 2024 a précisé :

L’aire d’étude pour le raccordement « GGS » sera arrêtée en

lien avec la définition définitive de l’aire d’étude de GILA

La capacité d’accueil d’éolien en mer de GILA étant à date

limitée à l’accueil de deux parcs de 1,2 GW, le raccordement de

la zone éolien en mer retenue au Nord (« GGN ») reste à étudier

et concerter.



Le projet « GILA » 

➢La concertation du projet est désormais entrée en phase active :
aire d’étude du projet arrêtée par l’Etat fin janvier 2025
concertation préalable sous égide des garants de la CNDP du 18 

mars au 30 mai 2025

➢Création d’une double liaison à courant continu 320 kV souterraine 
et sous-marine de 400km environ (270 km en mer et 130 km à 
terre) à horizon 2034 – 2035

➢Un projet de réseau mutualisé pour :
raccorder de futurs parcs éoliens en mer 
et augmenter la capacité de transit sur la façade Atlantique de 2 

GW à horizon 2035 

GiLA : Renforcement électrique de la façade atlantique entre la Gironde et la Loire-Atlantique | CNDP

GiLA : Nouvel axe électrique de la façade Atlantique | RTE

https://www.debatpublic.fr/gila-renforcement-electrique-de-la-facade-atlantique-entre-la-gironde-et-la-loire-atlantique-6793
https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/nouvel-axe-electrique-facade-atlantique


Synthèse des scénarios de raccordement

Aire d’étude de GILA validée en janvier 2025 et aire d’étude GGS

➢ Accueil possible du raccordement du projet AO9 sur le 
projet Gironde – Loire Atlantique 

➢ Accueil possible du raccordement de la zone « GGS » 
sur le projet Gironde – Loire Atlantique

➢ Le raccordement de la zone « GGN » reste à étudier 
et concerter 

Pour rappel :
- Raccordements en courant continu (320 kV)
- Chaque projet de raccordement est élaboré en 

concertation dans le cadre des procédures menées par 
l’Etat



Séquence 2 :

La prise en compte de la planification énergétique et environnementale 
dans la planification maritime

2.1. La planification environnementale maritime



Les enjeux environnementaux dans la stratégie de façade

Répercussion des objectifs des :
⚫ Stratégie Nationale pour la Biodiversité
⚫ Stratégie Nationale pour les aires

protégées



Le développement de la protection forte

Des objectifs ambitieux : 30 % du territoire national couvert par des aires protégées et 10 % sous protection forte



Vers une cohérence 
nationale du réseau des 
ZPF : critères de 
représentativité, 
réplication, viabilité, 
connectivité

Le développement de la protection forte



- Protéger les enjeux forts et majeurs du DSF

- S’appuyer sur le réseau des Aires Marines Protégées

- Valoriser les éléments de connaissances complémentaires (EMV,
roches carbonatées…)

- Poursuivre les démarches en cours : sur les parcs naturels marins BA
et EGMP, les réserves naturelles, les sites N2000...

Le développement de la protection forte



• Carte secteurs
prioritaires ZPF post -
débat public intégrée
à la décision
ministérielle du
17/10/2024

• Secteurs côtiers et
au large identifiés

• Phasage du
développement de
la protection forte
avant et post 2027

Le développement de la protection forte



Déclinaison locale de la démarche ZPF  :

Processus de diagnostic environnemental et
socio-économique :

• Identification des enjeux écologiques forts et majeurs (DSF
et connaissances locales)

• Croisement avec l’analyse des activités en présence

• Analyse des mesures existantes pour réduire les pressions sur
les habitats et les espèces

• Analyse de la réponse aux 3 critères nécessaires pour la
labellisation en ZPF

• Identification des secteurs à enjeux écologiques :
- répondant en l’état aux 3 critères ZPF
- nécessitant des mesures de gestion ou réglementation

complémentaires

• Portage et animation par une
structure locale (gestionnaire d’aire
marine protégée notamment)

• Concertation de l’ensemble des
acteurs locaux : élus, usagers
(pêcheurs, ostréiculteurs,
plaisanciers...), scientifiques,
associations de protection de
l’environnement…

• Validation par les instances de
gouvernance locales des sites
(comités consultatifs RNN, Conseils
de gestion PNM, COPIL N2000,…)

Processus de reconnaissance ZPF : 
instruction par les services Etat, 
remontée des propositions à la DEB

Le développement de la protection forte



Séquence 2 : La prise en compte de la planification énergétique et 
environnementale dans la planification maritime

2.1. La planification énergétique en mer
2.2. La planification environnementale maritime

Temps d’échange :
20 minutes



Les ouvrages de raccordement en mer

Station de conversion 1 GW

Câbles HDVC :
- 2 câbles pour 1GW (320 kV)
- Env 15 cm de diamètre



Les ouvrages de raccordement à terre

Câbles HDVC :
- 2 câbles pour 1GW (320 kV)
- Env 12 cm de diamètre



Séquence 3 :

L’articulation de la planification maritime Sud-Atlantique avec les enjeux 
terrestres et les enjeux de la façade Nord Atlantique – Manche Ouest

3.1. Articulation entre planification maritime et politiques publiques terrestres



L’articulation avec les autres documents de planification

Schéma directeur 
d'aménagement et de 
gestion des eaux

Schémas de cohérence territoriale et plans 
locaux d’urbanisme

Plans programmes
concernant les
activités en mer

Projets, ouvrages et
aménagement en mer

* Liste non exhaustive

Stratégies nationales
(Biodiversité, Aires
protégées, Gestion
intégrée du trait de
côte, Bas carbone…)

Schéma régional
d'aménagement, de
développement durable
et d'égalité des territoires



La gestion du trait de côte : cadre national

Loi Grenelle du 03 août 2009

2009

Élaborer une vision stratégique globale, fondée sur 
une gestion intégrée et concertée de la mer et du 

littoral

2012 puis 2017

Changer de paradigme :
" Vivre avec la mer plutôt que contre elle "

Favoriser une meilleure anticipation des évolutions du 
littoral pour faciliter l’adaptation des territoires à ces 

changements, en repensant l’aménagement du littoral et 
l’organisation territoriale des zones côtières.

Contribuer à la définition d'une stratégie 
nationale pour la mer et le littoral



2012

Grands principes :

⚫ Prévoir le risque, améliorer la connaissance et développer la 
culture du risque

⚫ Prévenir le risque

⚫ Gérer de façon optimale les situations existantes

⚫ Préparer et gérer les crises

⚫ Faciliter la mise en œuvre et la cohérence des actions de 
gestion

Possibilité d’élaborer des stratégies locales pour permettre
d’affiner ces orientations et les adapter aux projets des
territoires.

La gestion du trait de côte : cadre régional



13 stratégies engagées à des stades 
d’avancement différents

Depuis 2012

2021

Reconnaissance des stratégies 
nationale et locales de gestion 
intégrée du trait de côte, inscrites 
dans le code de l’environnement

La gestion du trait de côte : cadre local







Le traitement des risques dans le Document stratégique de façade

Volet opérationnel

Prendre en compte les risques naturels et le
changement climatique dans la planification pour
des territoires littoraux plus résilients

Promouvoir une approche intégrée des risques côtiers et
préserver les milieux naturels qui participent à un
fonctionnement équilibré et dynamique du littoral



Séquence 3 :

L’articulation de la planification maritime Sud-Atlantique avec les enjeux 
terrestres et les enjeux de la façade Nord Atlantique – Manche Ouest

3.2. La gestion des enjeux interfaçade Sud-Atlantique / Nord Atlantique – Manche Ouest



La gestion des enjeux interfaçade

Un grand nombre d’enjeux conjoints :
- Activités socio-professionnelles (pêche
professionnelle, ports et transport maritimes…)
- Projets énergétiques
- Enjeux environnementaux et aires marines protégées
(Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la
mer des Pertuis, zone Natura 2000 au large Mers
Celtiques – Talus du golfe de Gascogne et Récifs du
talus du Golfe de Gascogne…)

Gérés par des instances communes :
- Exemple du Secrétariat technique du plan d'action
pour le milieu marin
- Conseil de coordination interportuaire de l’Atlantique

Et des stratégies partagées, telles que :
- Analyses de risques pêche espèces à l’échelle
biogéographique
- Site Natura 2000 au large conjointement identifié
pour le développement de la protection forte



Séquence 3 : L’articulation de la planification maritime 
Sud-Atlantique avec les enjeux terrestres 

et les enjeux de la façade Nord Atlantique – Manche Ouest

3.1. L’articulation de la planification maritime avec les politiques publiques terrestres
3.2. La gestion des enjeux interfaçade

Sud-Atlantique / Nord Atlantique – Manche Ouest

Temps d’échange :
15 minutes



Merci pour votre participation !

La concertation continue se termine le 12 avril 2025.
D’ici là, pour continuer à vous renseigner ou contribuer, la page dédiée 

à la concertation continue se trouve sur le portail Géolittoral :

Conclusion

https://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/participez-a-la-concertation-continue-a1658.html


